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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

Syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon (opérateur) 

Laëtitia CAQUARD, animatrice milieux aquatiques et CTEC 

Siège: Mairie, 02470 Neuilly-St-Front 

Secrétariat : 10 rue du Bon Puits, 02000 Chivy-lès-Etouvelles 

sigbv-ourcq-amont@orange.fr 

06.32.63.61.59 

Chambre d’agriculture de l’Aisne (animateur) 

1 rue René Blondelle 02007 Laon Cedex 

Benoît LEMAIRE 

03 23 22 51 01 /06 26 09 03 55  

benoit.lemaire@aisne.chambagri.fr 

Marie DESMET 

03 23 22 51 17 /06 08 24 90 42  

marie.desmet@aisne.chambagri.fr 

  

Intervention 70.13 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour le maintien de la biodiversité 

par l’ouverture des milieux et la lutte contre les incendies (DFCI) en hexagone 

Notice de la mesure « Maintien de l'ouverture des 
milieux » 

HF_OURQ_OUV1 

Territoire « Ourcq amont et Ordrimouille » 

Campagne 2025 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

Cette mesure a pour objectif de maintenir l’ouverture des parcelles dont la dynamique d’embroussaillement est 

défavorable à la biodiversité. Elle permet également la création de coupure de combustibles sur les territoires à 

enjeu de défense des forêts contre les incendies (DFCI). Elle incite les exploitants à mettre en œuvre des pratiques 

agricoles ayant un effet bénéfique sur la faune et la flore des parcelles agricoles (interdiction d’utilisation de 

produits phytosanitaires et mise en œuvre d’un plan de gestion pour le maintien de l’ouverture des milieux pouvant 

mobiliser différentes techniques selon les enjeux rencontrés). 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 
 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, une aide de 153 € 
par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Par ailleurs, le montant de l’engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités d’intervention des 

différents financeurs. Les modalités de financement validées en CRAEC sont précisées dans l'arrêté préfectoral, 

joint aux notices. 

 

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect en première année, 

la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années suivantes, le contrat est automatiquement 

rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, 

ou uniquement sur la surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, 

des sanctions peuvent être appliquées. 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :  

• Les agriculteurs actifs tels que définis conformément à l’article 4 du règlement (UE) 2021/2115 du 2 

décembre 2021. 

Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et de recherche 

agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles sont considérés comme des 

agriculteurs actifs ; 

• Les personnes morales mettant à disposition d’exploitants des terres de manière indivise ; 

• Les entités collectives. 

 

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux soient ou non 

regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements pastoraux sont éligibles ainsi que toutes 

les formes d’entités collectives juridiquement constituées et dotées de la personnalité morale dès lors qu’elles 

gèrent en responsabilité directe des surfaces dont elles sont propriétaires ou locataires et qu’elles en organisent 

l’utilisation collective notamment par les troupeaux de leurs membres ou ayants droit. 

 

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.  
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3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents, même si elles sont couvertes à 

plus de 80 % par des éléments naturels non admissibles de 10 ares ou moins. 

Se référer au point 7.2. 

 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 
 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement uniquement et ne sont 

plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 

 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de l’exploitation doit être transmis 

à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En cas de non-

transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ; 

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation. Le plan de gestion doit être 

transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année d’engagement. En cas de non-

transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 
 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire respectant tous les 

critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin notamment de tenir compte des enveloppes 

budgétaires et des orientations définies par la Commission régionale agroenvironnementale et climatique 

(CRAEC). Les dossiers sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du 

territoire. 

Les critères de priorisation permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 

respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin notamment de tenir compte 

des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la Commission régionale agroenvironnementale et 

climatique (CRAEC). Ces critères sont précisés dans l’arrêté préfectoral joint aux notices. 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 
 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté sur toute la durée du 

contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC de l’année d’engagement et durant les 5 

années suivantes. En cas de non-respect d’une obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la 

nature et de la gravité de l’anomalie. 

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être conservés pendant 

toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils pourront notamment être demandés en 

cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul de la 
sanction 1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. Se référer 

au point 7.1. 

Avant le 15 mai 
2027 

Contrôle sur place  
 Vérification de l’attestation de formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 

d’importance égale à 0,06. 

Mettre en œuvre le plan de gestion. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

d’importance égale à 1. 

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 

 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, totale, 

d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser de fertilisation azotée minérale et organique (hors apports par 

pâturage) sur les surfaces engagées. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser d'apports magnésiens et de chaux. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

d’importance égale à 0,2. 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

d’importance égale à 1. 

                                                           
1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul de la 
sanction 1 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles concernées : 

 Identification des surfaces, conformément aux informations du registre 

parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des parcelles ; 

 Interventions pour le maintien de l’ouverture des milieux (type, modalités, 

dates, matériel utilisé) ; 

 Fertilisation des surfaces (dates, produits, quantités) 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 

ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable au 

contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier 

constatée le jour du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et le cas échéant 

par l’application du régime de sanction pour toutes les obligations ne pouvant être 

contrôlées. 

 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier d’enregistrement des 

pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 

d’importance égale à 0,05. 
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7 PRÉCISIONS  

7.1 Formation 

L’exploitant devra suivre une ou des formations qui permettent de respecter l’obligation pour cette MAEC. 

Exemples de formations proposées par la Chambre d’agriculture :  

“Plus d’agronomie dans son système cultural” - 1 jour 

- Rotation, agronomie, système de culture ; 

- Cultures BNI (itinéraires technique, résultats d’essais filière, débouché ; 

- Aménagement du territoire, biodiversité/auxiliaires, haies, types de couverts. 

“Spécialisation” - 1/2 journée 

- Sol et vie du sol 

- Choix des couverts/intercultures. 

En fonction du nombre d’exploitation engagé, la mise en place de formation ne sera peut-être pas réalisable. Dans 

ce cas, l’exploitant pourra participer à une demi-journée collective d’échanges de pratique et de sensibilisation sur 

des thématiques techniques en lien avec la MAEC.  

En dernier recours, des rencontres individuelles pourront être réalisées si aucune formation ou rendez-vous 

collectif n’est possible. 

Pour chacune de ses formations, qui traiteront d’un sujet technique, une introduction sera faite pour rappeler les 

enjeux et les engagements pris dans les MAEC. 

A l’issue de la formation, il sera délivré une attestation de formation à chaque agriculteur. Une formation pouvant 

répondre à plusieurs MAEC, l’agriculteur ne participera qu’à une seule session. Aussi, si un agriculteur engage de 

nouveaux éléments dans une même MAEC au cours de la programmation, il ne lui sera pas demandé de suivre à 

nouveau une formation. 

 

7.2 Définition des prairies et pâturages permanents 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la notice 

télépac « Liste des cultures et précisions ». 

7.3 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y compris les aides 

MAEC. 

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. Un agriculteur 

peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 

 

 

 


